
LYCEE SAINT-MARTIN  RENNES

Courrier reçu par mail de la part du Ministère après impression des documents que vous trouverez dans l’enveloppe jointe

Dans le cadre de la campagne de vaccination contre le virus A H1N1, la vaccination des élèves volontaires sera 
organisée dans les prochains jours  dans notre établissement. 
Vous trouverez ci joints un certain nombre de documents destinés à vous fournir les informations utiles :

- une fiche d’information générale sur la vaccination
- une fiche d’information pratique sur son déroulement en milieu scolaire
- une fiche d’informations sur les vaccins contre le virus A H1N1
- une fiche médicale individuelle pour les mineurs
- un formulaire de consentement pour les mineurs

En complément, je souhaite vous apporter les précisions suivantes :

 concernant les dates de séances de vaccination dans notre établissement : elles seront communiquées 
par le biais des élèves.

 le retour du formulaire de consentement est un document indispensable pour l’organisation et la 
réalisation de la vaccination :

- pour l’organisation   : il permet de prévoir le nombre d’élèves à vacciner et donc de programmer les 
séances en nombre ainsi qu’en moyens matériels et humains nécessaires pour assurer le bon 
déroulement des opérations

- pour la réalisation   : aucun élève ne sera vacciné sans le consentement signé de l’autorité parentale pour 
un élève mineur, ou de l’intéressé pour un élève majeur

C’est pourquoi, dès lors que l’élève est mineur, vous voudrez bien me retourner le formulaire de 
consentement ci-joint, dûment rempli et signé, par retour, donné au délégué de classe qui transmettra au 
Conseiller d’Education.
Ce formulaire est à retourner, que vous souhaitiez ou non la vaccination de l’élève.

 La fiche médicale individuelle est indispensable au médecin vaccinateur pour la prescription du vaccin.

Je vous remercie d’y apporter une attention toute particulière pour :
- renseigner toutes les questions posées 
- y adjoindre toute information ou tout document complémentaire que vous jugerez utile de porter à la 

connaissance du médecin vaccinateur : vos propres observations, carnet de santé de l’élève, photocopie 
de l’ordonnance en cas de traitement médical en cours, photocopie de compte rendus d’examens 
médicaux, etc.

- remettre ces documents à l’élève, le jour de la vaccination, sous enveloppe cachetée à l’attention du 
médecin vaccinateur.

NB : le médecin chargé de renseigner le tableau intitulé « à remplir par le médecin » est le médecin de 
l’équipe vaccinale présent le jour de la vaccination dans notre établissement.

Aucun élève ne sera vacciné sans que le médecin vaccinateur ne dispose a minima de la fiche médicale 
individuelle.
La mise sous enveloppe cachetée à son attention garantie le respect de la confidentialité des informations 
médicales  données.
Les documents confiés (dont le carnet de santé) vous seront retournés, via l’élève, à l’issue de la 
vaccination.

 Dès lors que vous n’auriez pas reçu le bon de vaccination envoyé par l’assurance maladie, et si vous 
souhaitez que l’élève soit vacciné, vous voudrez bien me le préciser, afin que l’équipe vaccinale puisse 
procéder elle-même  à l’édition du bon manquant.

 Dès lors que vous désireriez accompagner l’élève pour sa vaccination, il vous appartient de vous rendre 
avec lui dans le centre de vaccination dédié correspondant au secteur géographique de votre domicile. 


